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Subventions sportives 

__________ 

 

 

 

 

Dans le cadre de sa politique de développement sportif, la Ville de Quimper a mis 

en place des dispositifs thématiques de soutien financier aux associations sportives pour 

des activités ou des projets. Les subventions proposées sont calculées après étude des 

dossiers déposés par les associations sportives et étayés par des justificatifs. L’enveloppe 

globale allouée s'élève à 30 300 €. 

 

*** 

 

Après avoir délibéré, le conseil municipal décide, à l’unanimité des suffrages 

exprimés, d’autoriser monsieur le maire à :  

1 – verser les subventions suivantes ; 

2- signer les conventions et avenants à intervenir. 

 

 

1) Subventions de fonctionnement : 

 

Compte 414-6574-711 

 

 2 800 € à l’association Quimper Kerfeunteun Football pour la gestion des journées 

Sport Nature 2018. 

 

 

2) Subventions d’aide à l’encadrement : 

 

Compte 414-6574-711 

Après instruction et analyse des dossiers 2016/2017 présentés par les associations pour 

l’aide à l’encadrement, il est demandé au conseil municipal d’autoriser monsieur le maire à 

accorder les subventions suivantes pour une enveloppe de 25 000 € : 

ACTE RENDU EXECUTOIRE 

compte tenu de : 

- la publicité (par voie d'affichage), pour une durée de deux mois, 

à compter du : 14/11/2018 

- la transmission au contrôle de légalité le : 13/11/2018 

(accusé de réception du  13/11/2018) 

 

Acte original consultable au service des assemblées 

Hôtel de Ville et d'agglomération 

44, place Saint-Corentin – CS 26004 - 29107 Quimper Cedex 

 



 

 ASEA BASKET 1 424 €  

 CLUB DE CANOE KAYAK QUIMPER 

CORNOUAILLE 
585 €  

 DOJO SANSHIRO 1 189 €  

 ESCRIME QUIMPER CORNOUAILLE 877 €  

 GRIMPEURS DE L'ODET 1 634 €  

 JUDO CLUB QUIMPEROIS 1 852 €  

 LA QUIMPEROISE 2 361 €  

 QUIMPER ATHLETISME 2 639 €  

 QUIMPER CORNOUAILLE TENNIS DE TABLE 1 357 €  

 QUIMPER GR EN FINISTERE 720 €  

 QUIMPER KERFEUNTEUN FOOTBALL CLUB 2 302 €  

 QUIMPER VOLLEY 29 1 230 €  

 RUGBY CLUB QUIMPEROIS 870 €  

 TENNIS COMPETITION QUIMPER 1 747 €  

 UJAP BASKET 1 904 €  

 UJAP BADMINTON 1 222 €  

 UNION QUIMPER NATATION 1 087 €  

 

 

3) Subventions pour manifestation : 

 

Compte 414-6574-711 

 

 2 500 € à l’association Triathlon Club Quimper pour la participation à 

l’organisation du Kemper Urban Noz Trail le 31 octobre 2018 dans Quimper. 

 

 

 


